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—ooOoo— 

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

 

Enquête publique préalable à l’ Autorisation supplétive pour le 
réseau d’enneigement – Les Arcs- Froide Fontaine/Arandelière 

sur la commune de Bourg Saint Maurice (Savoie) 
 

 

 
                  

ARRÊTÉ  N° 2022-0716de Monsieur le Préfet de la SAVOIE 

en date du 23 juin 2022 

 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES 
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CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

CONCERNANT ENQUETE PUBLIQUE 
PREALABLE A L’ AUTORISATION 
SUPPLETIVE POUR LE RESEAU 
D’ENNEIGEMENT – LES ARCS -  

FROIDE FONTAINE/ARANDELIERE SUR LA 
COMMUNE DE BOURG SAINT MAURICE 

(SAVOIE) 
 
 



Tribunal Administratif de Grenoble                     Enquête N°22000083/38                               3/16  
 

Enquête publique du 18/07 au 18/08/2022 – Autorisation supplétive pour le réseau d’enneigement 
– Les Arcs- Froide Fontaine/Arandelière sur la commune de Bourg Saint Maurice (Savoie) 

 

 

Enquête Publique environnementale du 18/07/2022 au 18/08/2022 

préalable Enquête publique préalable à l’ Autorisation supplétive pour le 
réseau d’enneigement – Les Arcs- Froide Fontaine/Arandelière sur la 

commune de Bourg Saint Maurice (Savoie) 

 
 

1- RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES 
1.1- Cadre législatif réglementaire 

 
Les textes régissant cette enquête publique sont définis dans le code de 

l’environnement, notamment ses articles : - L 181-1 et suivants, R 181-1 et 

suivants relatifs à l’autorisation environnementale, - L 123-1 et suivants, R 
123-1 et suivants relatifs aux enquêtes publiques portant sur des opérations 

susceptibles d’affecter l’environnement, - L 214-1 et suivants, R 214-1 à 56 et 
112 à 132 relatifs aux régimes d’autorisation ou déclaration.. 

- l’article R122-2 du code de l’environnement : 
• rubrique 43-c concernant les installations et aménagements associés 

permettant d'enneiger une superficie supérieure ou égale à 2 hectares en 
site vierge ou une superficie supérieure ou égale à 4 hectares hors site 

vierge. Le projet (enneigement de 7,5 ha) est soumis à étude d’impact. 
 

L’ensemble du projet est soumis à étude d’impact.  
 

1.2- Cadre administratif 
Inscrit sur la liste Préfectorale 2022 des personnes exerçant les fonctions de 

commissaire enquêteur, j’ai postulé auprès du service du Tribunal Administratif 

de Grenoble, en vue de ma désignation.  
M’étant assuré du type d’enquête proposé, du territoire concerné, de mon 

indépendance par rapport au projet et après avoir jugé de l’absence d’intérêts 
directs ou indirects qu’il pouvait avoir avec le projet, j’ai décidé d’en accepter 

les fonctions. 
Les décisions et arrêtés pris dans le cadre de cette enquête sont les suivants : 

 - décision du président du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 25 
mai 2022 désignant le commissaire enquêteur,  

- arrêté préfectoral n° DDT-2021-1352 en date du 19 octobre 2021 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête publique. 

 
1.3 Points de procédure  

La société ADS a déposé le 21 janvier 2022 une étude d’impact pour le projet 
d’enneigement des deux pistes objet du dossier. 

La MRAe a rendu son avis le Avis délibéré le 7 juin 2022 sous le n° 2022-ARA-

AP-01348 (annexe 6 du rapport).. 
Le Maître d’Ouvrage a fourni son mémoire en réponse à l’avis de la MRAe le 21 

juin 2022 (annexe 7 du rapport). Ce document a été joint au dossier d’enquête 
publique. 
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1.4- Contexte réglementaire de l’étude d’impact 
 

Au regard de l’article R122-2 du Code de l’Environnement, le projet est soumis 
à Étude d’impact. Voici ci-dessous les différentes rubriques concernées : 

 
CATÉGORIE DE 

PROJET 

PROJETS SOUMIS À 

ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

PROJETS SOUMIS À 

EXAMEN AU CAS PAR CAS 

ELÉMENTS 

DU PROJET 

21. Barrages et 

autres installations 

destinées à retenir 

les eaux ou à les 

stocker. 

Barrages et autres 

installations destinées à 

retenir les eaux ou à  

les stocker de manière 

durable lorsque le nouveau 

volume  

d'eau ou un volume  

supplémentaire d'eau à 

retenir ou à stocker est 

supérieur ou égal à 1 

million de m3 ou lorsque la 

hauteur au-dessus du 

terrain  

naturel est supérieure ou 

égale à 20 mètres 

b) Plans d'eau permanents  

dont la superficie est 

supérieure  

ou égale à 3 ha pour 

lesquels le  

nouveau volume d'eau ou 

un  

volume supplémentaire 

d'eau  

à retenir ou à stocker est  

inférieur à 1 million de m3 

 

43. Pistes de ski,  

remontées  

mécaniques et  

aménagements  

associés 

a) Création de remontées 

mécaniques ou 

téléphériques  

transportant plus de 1 500 

passagers par heure 

b) Pistes de ski […] d’une 

superficie inférieure à 2  

hectares en site vierge ou 

d’une superficie inférieure à 

4 hectares hors site vierge. 

 

b) Pistes de ski […] d’une 

superficie supérieure ou 

égale à  

2 hectares en site vierge 

ou d’une superficie 

supérieure ou  

égale à 4 hectares hors 

site vierge 

b) Pistes de ski […] d’une 

superficie inférieure à 2  

hectares en site vierge ou 

d’une superficie inférieure à 

4 hectares hors site vierge. 

 

c) Installations et  

aménagements associés 

permettant d'enneiger une 

superficie supérieure ou 

égale à 2 hectares en site 

vierge ou d'une superficie 

supérieure ou  

égale à 4 hectares hors 

site vierge. 

c) Installations et  

aménagements associés 

permettant d'enneiger une  

superficie inférieure à 2 

hectares en site vierge ou 

une superficie inférieure à 4 

hectares hors site vierge 

Installation 

d’un  

réseau neige  

permettant  

d’enneiger  

environ 7,5 

ha  

hors site 

vierge. 
47. Premiers 

boisements et  

déboisements en vue  

de la reconversion de  

sols. 

a) Défrichements portant 

sur une  

superficie totale, même  

fragmentée, égale ou  

supérieure à 25 hectares. 

a) Défrichements soumis à  

autorisation au titre de 

l'article  

L. 341-3 du code forestier 

en  

vue de la reconversion des 

sols,  

portant sur une superficie  

totale, même fragmentée, 

de  

plus de 0,5 hectare 
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2- Synthèse de l’état actuel de l’environnement  (source étude d’Impact Karum) 
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Tribunal Administratif de Grenoble                     Enquête N°22000083/38                               8/16  
 

Enquête publique du 18/07 au 18/08/2022 – Autorisation supplétive pour le réseau d’enneigement 
– Les Arcs- Froide Fontaine/Arandelière sur la commune de Bourg Saint Maurice (Savoie) 

 

3- Synthèse des incidences notables du projet (source étude d’Impact Karum) 
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Les deux tableaux de synthèse extrait de l’étude d’Impact réalisée par le bureau 

d’étude KARUM résume parfaitement l’état initial de l’environnement et de ses 
enjeux et les incidences notables du projet. Le maître d’ouvrage ADS s’est 

engagé à chaque fois que possible à Eviter, Réduire et compenser les impacts du 
projet  sur l’environnement. 

Les mesures de suivi et d’accompagnement devront faire l’objet d’un contrôle 
permanent des autorités ayant cette charge.  

L’Observatoire environnemental créé en 2012 sera l’œil avertit et fera respecter 
les engagements du M.O. 

 

4- Comparaison des évolutions de l’environnement avec le projet et en 

l’absence de mise en œuvre du projet – Synthèse (source étude d’Impact Karum) 

Le tableau ci-après monte de façon synthétique une comparaison des évolutions 

avec et en absence du projet. Les écologues en charge du suivi des travaux 
connaissent parfaitement le domaine et ont un expérience certaines de la 

protection de la faune et de la faune . 
L’étrépage, et le replantage des espèces protégées de la flore ont déjà fait 

l’objet sur d’autres parties du domaine de succès très contrôlés. 
Il en est de même pour la faune protégée qui fait l’objet d’un suivi très précis. 

Le M.O conscient de cet enjeux environnemental s’est engagé dans sa réponse 
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au procès-verbal de synthèse de l’enquête précédente en plus des mesures 
énoncées à mettre en œuvre dans le cadre du projet de réhabilité chaque année 

une zone humide du domaine. 
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 Mise en place de la démarche ERC et engagement du pétitionnaire 
mesures niveau d’incidence (source étude d’Impact Karum) 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, il est de la 
responsabilité des maîtres d’ouvrage de définir les mesures adaptées pour 

éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible, compenser leurs impacts 
négatifs significatifs sur l’environnement. Le pétitionnaire s’engage à respecter 

les modalités de mise en place de ces mesures et le chantier fera l’objet d’un 
suivi de la mise en œuvre de la séquence ERC Le tableau figurant à la page 

suivante expose le raisonnement qui a conduit à la définition des mesures ERC 
préconisées pour éviter toute incidence du projet sur la flore et/ou la faune 

protégée locale. Des mesures d’évitement et/ou de réduction ont été mises en 

œuvre dès lors qu’une incidence négative a été avérée sur une ou des espèces 
protégées concernées (cf. tableau ci-dessous extrait du CHAPITRE 7 de l’étude 

d’Impact). Ces mesures sont également complétées par des modalités de suivi 
et des mesures d’accompagnement destinées à garantir à la fois la mise en 

œuvre effective de chaque mesure et leur pérennité 
 

Le tableau figurant à la page suivante expose le raisonnement qui a conduit à 
la définition des mesures E.R.C. préconisées. Ces dernières sont également 

complétées par des mesures de suivi destinées à garantir à la fois la mise en 
œuvre effective de chaque mesure ainsi que leur degré d’efficience réel une 

fois mises en application. 
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   Dans ces conditions, 

  
 

 Au terme des 32 jours d'enquête consécutifs après avoir : 

– étudié les dossiers remis, 

– entendus les responsables du projet, 

– visité la zone objet du projet 

– concerté avec les responsables du suivi du projet , 

– rencontré ou dialogué avec les responsables du dossier au niveau de la 
DDT73, 

 
 

✔ Estimant que cette opération est compatible avec les documents d'urbanisme de la 
commune; 

 

✔ Relevant que ce projet est conforme aux prescriptions énoncées dans le PADD et le 
DOO du SCoT Tarentaise Vanoise ; 

 

✔ Observant que l’étude d’Impact est complète et détaillée ; 
 

✔ Relevant que le demandeur a produit une réponse de 13 pages aux observations de 
la MRAe. Si ce document parait très approfondi et très expliqué, il n’appartient pas au 
commissaire enquêteur d’en juger le fond. Ceci relève d’une autorité ayant la 

compétence requise pour le faire ; 
  

✔ Observant que la réponse du Maître d’Ouvrage aux observations de la MRAe est claire 
et apporte les précisions nécessaires, compréhensibles par le public qui a pu le 
consulté avec l’avis de la MRAe; 

 

✔ Analysant  que le coût financier de cette opération me paraît compatible avec les 
moyens financiers dont dispose le M.O; 

 

✔ Observant qu'aucune atteinte aux intérêts publics ne semble avoir été relevée ; 
 

✔ Estimant que le projet respecte tous les critères environnementaux;  

  

✔ Evaluant à mon sens que ce projet présente un intérêt général avéré et qu’à travers 
lui la commune se dote d’un outil adapté aux enjeux du territoire dans le respect du 

cadre énoncé dans son PLU approuvé le 21/12/2017 en suivant les prescriptions (PADD 
et DOO) du Schéma de Cohérence Territorial de Tarentaise-Vanoise approuvé le 14 
décembre 2017. 

 

✔ Constatant que cette enquête n’a pas intéressé le public pourtant nombreux sur la 
station en juillet et août malgré la publicité  effectuée ; 

  

✔ Constatant que les ressources en eau sont suffisantes pour réaliser ce projet sans 
effectuer d’autres prélèvements ; 

   

✔ Estimant que les réponses apportées par le pétitionnaire manifestent de sa part une 
réelle volonté de faire avancer positivement le projet ;  
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Sur la forme et la procédure de l'enquête : 
  

✔ Observant que les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la 
réglementation en vigueur pour ce qui concerne l'affichage en mairie, sur les autres 
panneaux d'affichage de la commune de Bourg Saint Maurice, sur le lieux du projet, 

sur le site Internet de la Préfecture de Savoie et sur le site Internet registre 
dématérialisé ; 

  

✔ Relevant que cet affichage a été maintenu et contrôlé tout au long de l'enquête ; 
 

✔ Estimant que la publicité relative à l'enquête a été faite de façon réglementaire dans 
le Dauphiné Libéré et dans L’Eco des Savoie Mont Blanc; 

 

✔ Constatant que les permanences se sont déroulées dans de très bonnes conditions 

d’organisation ; 
 

✔ Estimant que chacun a été à même, tout au long de l’enquête, de prendre 

connaissance du dossier ou de faire connaître ses observations ; 
 

✔ Observant que cette enquête a fait l’objet sur le registre dématérialisé de 634 

visiteurs 307 téléchargements,  
 

✔  Remarquant au regard des 4 observations qui ont été déposées sur le registre 
d’enquête dématérialisé que le projet semble accepté par la majorité de la 
population concernée; 

 

✔ Considérant que les dossiers et registres déposés aux Services Technique de Bourg 
Saint Maurice, à la mairie Annexe des ARCS 1800 sont conformes à la législation en 
vigueur ; 
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Compte tenu de ces éléments et de ce qui précède 
à l'issue de 

 

Enquête publique préalable à l’ Autorisation supplétive pour le 
réseau d’enneigement – Les Arcs- Froide Fontaine/Arandelière 

sur la commune de Bourg Saint Maurice (Savoie) 
 

Extrayant le bilan de l'ensemble des appréciations développées dans mon 

rapport, aux paragraphes précédents et aux conclusions ci-dessus, et 
appréciant la prépondérance des points positifs du projet, en 

toute autonomie, j'émets un 
 

 

UN AVIS FAVORABLE 
 

En application de l'article R123-9 4ème alinéa du code de l'environnement1,  les 

présentes conclusions motivées sont transmises à Monsieur le Préfet de  
SAVOIE , autorité compétente pour l'organisation de l'enquête publique, 

accompagnées du rapport du commissaire enquêteur et de ses annexes.  
Une copie du rapport et des conclusions motivées est transmise simultanément au 

président du Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 

Fait à AIX-LES-BAINS  le  19 août 2022 

 
 

      André PENET Commissaire Enquêteur 

 
 
 
 
 
1-Article R123-9 du code de l'environnement : «… le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête 
transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, 
accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément 
une copie du rapport Une copie du rapport et des conclusions motivées est transmise simultanément au président du Tribunal 
Administratif … » 


